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06 février 2024 
 
 

SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 12 FÉVRIER 2024 - 17 H 30 
 
 

ORDRE DU JOUR 
 

(Article L. 2121-10 du Code Général des Collectivités Territoriales) 
 
 
A - Procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 22 janvier 2024 
 
B - Compte Rendu de Décisions n° 01/2024 
 
 
1 - RÉGLEMENTATION 
Règlement Local de Publicité (RLP) - Approbation. 
 
 
2 - BÂTIMENTS PUBLICS 
2.1 - Adhésion au programme EduRénov de la Banque des Territoires. 
 
2.2 - Réalisation des audits énergétiques sur les bâtiments scolaires. 
 
 
3 - PATRIMOINE 
Accompagnement au Décret Tertiaire - Déclaration OPERAT (Observatoire de la Performance Energétique, 
de la Rénovation et des Actions du Tertiaire) - Plan de financement - Modification de la délibération 
23/121/PAT du 18 septembre 2023. 
 
 
4 - ACTION CULTURELLE 
4.1 - Animations de l’Animu 2024 - Demande de subventions. 
 
4.2 - Programmation culturelle 2024 - Demande de subventions. 
 
4.3 - Acquisitions du fonds d’ouvrages 2024 pour la Médiathèque - Demande de subventions. 
 
4.4 - Demande de subventions relative à la création d’un Bibliotruck municipal « U Tragulinu » - Mise à jour 
du plan de financement. 
 
4.5 - Demande de subventions relative à la création d’un espace de conservation et de valorisation du 
fonds d’art communal et d’archives à intérêt patrimonial. 
 
 
5 - ÉDUCATION 
Réhabilitation de l’école Antoinette CASTELLI de Ceccia dans le cadre de la création d’une école maternelle 
immersive en langue Corse - Mise à jour du plan de financement. 
 
 
6 - RESSOURCES HUMAINES 
6.1 - Dispositif de recours aux emplois saisonniers pour la saison estivale 2024. 
 
6.2 - Mise à jour du tableau des effectifs. 
 
6.3 - Mise à disposition d’un agent communal. 
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LISTE DES DOCUMENTS SYNTHÉTIQUES JOINTS AU PRÉSENT ORDRE DU JOUR 
 
 
1 - RÉGLEMENTATION 
Règlement Local de Publicité (RLP) - Approbation. 

 Rapport au Conseil Municipal 

 Tome 1 - RLP - Rapport de présentation (Non reproduit) 

 Tome 2 - RLP - Partie règlementaire 

 Tome 3 - RLP - Annexes (Non reproduit) 
 
 
2 - BÂTIMENTS PUBLICS 
2.1 - Adhésion au programme EduRénov de la Banque des Territoires. 

 Rapport au Conseil Municipal 

 Bulletin d’adhésion dans le cadre du Programme EduRénov 
 
2.2 - Réalisation des audits énergétiques sur les bâtiments scolaires. 

 Rapport au Conseil Municipal 

 Programme national pour la rénovation énergétique des bâtiments scolaires 
 
 
3 - PATRIMOINE 
Accompagnement au Décret Tertiaire - Déclaration OPERAT (Observatoire de la Performance Energétique, 
de la Rénovation et des Actions du Tertiaire) - Plan de financement - Modification de la délibération 
23/121/PAT du 18 septembre 2023. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
 
4 - ACTION CULTURELLE 
4.1 - Animations de l’Animu 2024 - Demande de subventions. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
4.2 - Programmation culturelle 2024 - Demande de subventions. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
4.3 - Acquisitions du fonds d’ouvrages 2024 pour la Médiathèque - Demande de subventions. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
4.4 - Demande de subventions relative à la création d’un Bibliotruck municipal « U Tragulinu » - Mise à jour 
du plan de financement. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
4.5 - Demande de subventions relative à la création d’un espace de conservation et de valorisation du 
fonds d’art communal et d’archives à intérêt patrimonial. 

 Rapport au Conseil Municipal 

 Inventaire fonds d’art communal, lettres et registres (Non reproduit) 
 
 
5 - ÉDUCATION 
Réhabilitation de l’école Antoinette CASTELLI de Ceccia dans le cadre de la création d’une école maternelle 
immersive en langue Corse - Mise à jour du plan de financement. 

 Rapport au Conseil Municipal 
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6 - RESSOURCES HUMAINES 
6.1 - Dispositif de recours aux emplois saisonniers pour la saison estivale 2024. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
6.2 - Mise à jour du tableau des effectifs. 

 Rapport au Conseil Municipal 
 
6.3 - Mise à disposition d’un agent communal. 

 Rapport au Conseil Municipal (Il sera distribué sur table) 
 


